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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 1er, paragraphe 5, dernier alinØa,
du rŁglement (CEE) no 2262/84 du Conseil (1), le Conseil,
sur proposition de la Commission, dØcide, avant le
1er janvier 2001, l’Øventuel financement des dØpenses des
agences aprŁs la campagne 2001/02.

(2) Par le rŁglement (CE) no . . ./2001 du Conseil du . . . modi-
fiant le rŁglement no 136/66/EEC, ainsi que le rŁglement
(CE) no 1638/98, en ce qui concerne la prolongation du
rØgime d’aide et la stratØgie pour la qualitØ de l’huile d’olive,
le Conseil a dØcidØ l’introduction d’un nouveau rØgime
d’aide à partir du 1er novembre 2004. Le rØgime d’aide
actuel reste en vigueur jusques et y compris la campagne
2003/04. Dans ces conditions, il y a lieu de prØvoir le
maintien de la participation communautaire aux dØpenses
des agences procØdant à certains contrôles dans le cadre du
rØgime d’aide à la production d’huile d’olive jusques et y
compris la campagne 2003/04. Il convient Øgalement de
maintenir cette contribution aux dØpenses des agences
durant la campagne 2004/05 afin de leur permettre de
procØder aux vØrifications complØmentaires nØcessaires se
rapportant à la campagne prØcØdente et de garantir la
continuitØ des contrôles prØvus à l’article 1er, paragraphe 2,

du rŁglement (CEE) no 2262/84. La Commission examinera,
avant le 1er octobre 2004, la nØcessitØ de maintenir la
participation communautaire aux dØpenses des agences
aprŁs la campagne 2004/05.

(3) Eu Øgard aux modifications apportØes au texte du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, il y a lieu de
remplacer la rØfØrence à l’article 43, paragraphe 2, du traitØ,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CEE) no 2262/84 est modifiØ comme suit:

1) À l’avant-dernier alinØa de l’article 1er, paragraphe 5, les
termes «trois ans» sont remplacØs par les termes «six ans».

2) Au dernier alinØa de l’article 1er, paragraphe 5:

a) «2001» est remplacØ par «2004» et «2002» est remplacØ
par «2005»;

b) «article 43, paragraphe 2» est remplacØ par «article 37,
paragraphe 2».

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour de sa
publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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(1) JO L 208 du 3.8.1984, p. 12. RŁglement modifiØ en dernier lieu par
le rŁglement (CE) no 150/1999 (JO L 18 du 23.10.1999, p. 7).


